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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 091-2023 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2023.RRGR.118 

  

Déposée le : 03.04.2023 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Knutti (Weissenburg, UDC) (porte-parole) 

 
 

 Gschwend-Pieren (Lyssach/Oberburg, UDC) 
Bösiger (Niederbipp, UDC) 
Hegg (Lyss, PLR) 
Baumann (Münsingen, UDF) 
Schär (Schönried, PLR) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Oui 08.06.2023 

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Il faut protéger davantage les locataires face à la situation tendue en matière d’asile 

Le Conseil-exécutif est chargé : 

1. de demander au Secrétariat d’État aux migrations (SEM) de suspendre temporairement l’ac-

cueil de requérantes et requérants d’asile dans le canton de Berne ; 

2. de cesser de résilier les contrats de location de logements destinés aux personnes requérant 

l’asile. 

Développement : 

Dans le canton de Berne, la tension qui règne autour de la question de l’asile est très forte. Le 

canton gère actuellement 41 hébergements collectifs et dispose de 4078 places au total. 

L’année dernière, la Suisse a enregistré 24 000 demandes d’asile. À cela s’ajoutent quelque 

77 000 personnes ayant fui l’Ukraine, auxquelles le statut de protection S a été accordé jusqu’à 

maintenant. Cela signifie qu’en l’espace d’un an, la Suisse a vu arriver environ 100 000 personnes 

de plus relevant du domaine de l’asile, et, d’après les prévisions du SEM, la situation ne devrait 

pas s’améliorer en 2023. 

Les capacités du canton de Berne s’érodent graduellement. À ce jour, la Confédération a attribué 

au canton de Berne 9564 requérantes et requérants d’asile ayant le statut S. La plupart de ces 

personnes vivent à présent chez des particuliers ou dans des appartements. 
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La population bernoise s’est montrée très solidaire jusqu’à présent face à la crise actuelle des 

personnes réfugiées. Le canton a également accueilli 500 mineures et mineurs non accompagnés 

(MNA). Outre les personnes ayant fui l’Ukraine, celles attribuées en ce moment au canton de 

Berne proviennent pour l’essentiel de Turquie, d’Afghanistan et de Syrie. 

Le canton de Berne déploie de nombreux efforts pour trouver des hébergements. Étant donné la 

problématique croissante liée à l’hébergement, il se peut que des locataires dans le canton de 

Berne voient eux aussi bientôt leur bail résilié, à l’instar de ce qui est arrivé à Windisch, dans le 

canton d’Argovie, où 49 personnes ont dû quitter leur logement pour accueillir des requérantes 

et requérants d’asile. La même chose s’est produite à Seegräben, dans le canton de Zurich, où 

des locataires ont vu leur bail résilié par la commune en raison de la pression exercée par le 

canton pour héberger des personnes relevant de l’asile. 

Il faut absolument empêcher de telles pratiques. Il est inacceptable que nos concitoyennes et 

concitoyens ou encore nos locataires fassent les frais de la politique d’asile de la Confédération 

à travers les résiliations de bail. 

Les autorités cantonales ne cessent de répéter qu’il est possible de gérer sans problème la si-
tuation de l’asile. Dans le même temps, le canton exerce une forte pression sur les communes. 
Il s’est avéré entre-temps que les écoles, par exemple, sont confrontées à de véritables défis. À 
Wilderswil comme dans d’autres communes, la situation impose le déploiement d’un service de 
sécurité en soirée. 
 
Le canton a la possibilité de demander au SEM de suspendre l’accueil de requérantes et requé-
rants d’asile. Dans la situation de détresse qui prévaut actuellement, le moment est venu de ré-
clamer cette suspension de toute urgence. 

Motivation de l’urgence : en raison du nombre élevé de requérantes et requérants d’asile, il est demandé d’agir de 

toute urgence. 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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